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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 5
Année scolaire : 2016-2017
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 25

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/10/2016
Réuni le : 08/11/2016
Sous la présidence de : Gilles Nottebart
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Rome , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

"Rome" (voyage)
l'animation pédagogique est facultative, elle concerne des élèves de 1ère et Tale L.
- elle se déroulera en février 2017,
- la participation financière maximale des familles est de 300,00 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



 

ANIMATION PEDAGOGIQUE 2016-2017

I Description de l'animation
Professeur(s)

organisateur(s) :
Mme Tostivint Emeline : italien
Mme Quéré-Marchal : lettres classiques

Date(s) et horaire(s) : Du samedi 04 février 2017 au jeudi 09 février 2017

Lieu : Rome-Florence

Classe(s) : 1ère et terminale LV2 italien, 1ère latin, Term.latinistes

nombre d'élèves : 59 élèves (38 en italien et 21 en latin)

Accompagnateurs :

Points du programme
traités et objectifs

pédagogiques :

Ce voyage permet d'aborder de façon concrète les différentes notions du cycle 
terminal (1 lieux et formes de pouvoir, 2 mythes et héros, 3 espaces et 
échanges, 4 idée de progrès)
Jour 1 : Trajet Bruz-Rome (journée + nuit dans le car)
Jour 2 : Rome Antique : Thermes de Caracalla (1, 4), Colisée (1,2), Forum 
Romain(1,2,3)
Jour 3 : Rome Renaissance et Baroque : place du Capitole, Panthéon, fontaine 
de Trévi, place Navone, pont saint Ange, Château Saint-Ange, Basilique Saint-
Pierre.
Jour 4 : Ostie (1,3) - Pise (1, 4)
Jour 5 : Florence (1, 2, 3 et 4) + retour (nuit dans le car)
Jour 6 : retour à Bruz
Ce séjour permet aux italianisants et aux latinistes de découvrir l'Italie d'hier et 
d'aujourd'hui à travers son patrimoine historique et culturel, mais aussi 
d'effectuer une observation critique de l'évolution de la ville de l'Antiquité à nos 
jours.
Les visites sont préparées par les élèves avant le départ. Un carnet de voyage 
avec des plans de ville et des questionnaires est fourni aux élèves et les 
accompagne pendant le séjour. Ce document leur servira de support 
pédagogique et de souvenir à personnaliser.

Axes Karta
(pour un financement du

conseil régional de
Bretagne)

 Santé et qualité de vie,
 Egalité Fille-Garçon et lutte
contre toutes les 
discriminations
 Développement durable et 
agenda 21, 

 Ouverture des jeunes au monde,
 Education artistique et 
sensibilisation à l’art, à la culture 
et aux sciences et techniques

Évaluation de l'action : Pas de demande de subvention Karta.
Ce projet s'inscrit dans le projet d'établissement : ouverture à l'international/  
Culture.

II Projet de budget : 

Lycée Anita Conti – Esplanade du lycée – 35 170 BRUZ
tél : 02 23 50 17 00 – fax : 02 23 50 17 27

 Titre de l'animation  : Voyage Rome-Florence



 

Dépenses Recettes

hébergement+repas 8 102,00 Familles 59 x 300 € 17 700,00

Divers (+ carnets de 
voyage)

300,00 Lycée A. Conti (part 
accompagnateur)

1 500,00

transports 10 020,00

visites 778,00

TOTAL dépenses : 19 200,00 € TOTAL recettes : 19 200,00 €

Coût par élève : 300,00

Avis favorable du chef d'établissement du …..........

Validation par le Conseil d'administration du ….........
Le conseil d'administration autorise le chef d'établissement : 

1) à signer contrats et conventions liés à ce voyage,
2) à accepter le principe et le versement des dons et organismes cités ci-dessus pour le 
voyage,
3) à percevoir la participation des familles,
4) à arrêter les modalités en cas de désistement des élèves ou d'annulation du voyage.

III Bilan et exploitation de l'action

IV Bilan financier (voir le service intendance) :
Dépenses Recettes

BILAN :

Déficit : Excédent :

V Éventuellement, remarques et commentaires pour le conseil d'administration
Nous attendons d'autres devis pour le transport en car afin de choisir le meilleur rapport 
qualité-prix pour les élèves.
Les élèves ont prévu de réaliser des actions pour faire baisser le prix du voyage (vente de 
brioches ou de chocolats).
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